
Qu’est-ce que la SCEE ? 

Depuis le 1er janvier 1998, le gouvernement fédéral offre à tous les Canadiens la Subvention 
canadienne pour l'épargne-études (SCEE).  
 
La SCEE est une aide gouvernementale instaurée dans le but d’encourager les parents, à 
épargner en vue des études d’un enfant. La SCEE est versée directement dans le REEE de 
l’enfant. 

 

Qui est admissible à la SCEE ? 

Les enfants de 17 ans et moins si : 

 Ils sont résidents Canadiens 

 Ils sont citoyen Canadiens 

 Ils obtiennent leur numéro d’assurance sociale 

 Si vous cotisé a un REEE 
 
 

De quels montants puis-je bénéficier ? 

Votre enfant peut recevoir un montant total de subvention pouvant atteindre 7 200 $ qui 
fructifie à l’abri de l’impôt 

 


